
GARANTIE RATANA FOYER 

DESSUS / BASE / BRÛLEUR ET APRTS DU FOYER 
 

Garantie limitée de 1 à 15 ans 

 

La garantie Ratana couvre la base du foyer (cadre)/le dessus du foyer en aluminium pendant 15 ans contre les défaillances 
structurelles et 3 ans contre la finition contre le pelage, la fissuration ou la formation de cloques à compter de la date 
d'achat. Les rayures et éclats résultant de l’usure normale ne sont pas couverts. 

 

La garantie Ratana pour le système de brûleur et la vanne de gaz pendant 2 ans pour l'aluminium et 5 ans pour les 
casseroles en acier inoxydable à partir de la date d'achat contre les défauts de fabrication. 

 

La garantie du pare-brise Ratana est de 1 an contre les défauts de fabrication à compter de la date d'achat. 

 

Les verres à feu réfléchissants, les galets de verre et les pierres de lave ne sont pas couverts par la garantie 
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